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1 REPUBLIQUE POPUL:,IRE DU I3Ei'UN 

PRESIDENCE DEL;, REPUBLIQUE ---- LOIN° 88-006 du 26 Avril 1988 

. ~ - •. -· 
modifiant et complètant la loi N° BI-OI4 
du IO Octobre I98I portant Statut Général 
des Personnels Militaires des Forces 
Armées Populaires du Bénin. 

L•ASSEtiBLEE NùTIONi.LE RE\OLUT!ONN!.IRE a délibéré et adopté 
en sa séance du I3 Avril 1988, 

LE PRESIDL•,NT DE L;, REPUJ.lLiûUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article Ier.- Les articles 5I 58, 66 et 70 de la loi N° 8I..OI4 du 
lb Octobre 1981 portant Statut Général des Personnels Militaires des 
Forces Armées Populaires du Bénip sont modifiés comme suit: 

Article 5I nouveau : La hiérarchie des Officiers des Forces ;,r:n( es 
Populaires du Bénin s'établit commB suit: 

I - CORPS DES OFFICIERS 

1°) Subalternes 

- Lieutenant-Stagiaires et Homologues 
- Lieutenant et Homologues 
- Capitaine et Homologues. 

2°) Supérieurs 
- Commandant et Homologues 
- Lieutenant-Colonel et Homologues 
- Colonel et Homologues. 

II _!œRPS DES OFFICIEl1S GENER/.UX 

- Général de Brigade et Homologues 
- Général de Division et Homologues 
- Gébéral de Corps d 1Armée et Homologues 
- Général d 1ùrmée et.Homologues. 

Article 58 Nouveau : La nomination au Grade de Général à pé rti:• -u 
Grade du Colonel et 1 1 avancement des Officiers Généraux sont p:-oc.:•r_
cés par le Président de la République sur décision du 

... / ... 
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Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du Bénin. 

Article 66 pouveau.- ~es limites supérieures d'age 

Officiera en service .dans les Forces Années Populaires du Bénin ,-,o:it 

les suivantes: 

- Lieutenant et Homologues 

- Capitaine et Homologues 

- Commandant et Homologues 

: 48 ans 

: 50 ans 

: 52 ans 

- Lieutenant-Colonel et Homologues . 
• 54 ans 

- Colonel et Homologues : 55 ans. 

Les Officiers-1.!édecins, les Officiers Géné~au.x et Hono-

loÏ?;ues sont soumi_s à la conditic-n de Cinquante Cinq (55) ans 

ou· Trente (JO) ans de service. 

Toutefois, l 1Etat se réserve le droit dé maintepir e 

activité au-delà de 12, limite d'age ou de la durée-·dê service 

certeins Personnels Militaires des Force$ Armées Populaires <lu _, -- 1 ,1. 

relevant de certains secteurs d'activités spécifiques pour ncicos8it. 

de service. Dans cette position à durée limitée (deux ans renouv,> 

lables) le Militaire ne figure plus sur la liste d'ancienneté, n: 

concourt plus aux avancements et sa solde n'est plus soumise à 

retenue pour pension. 

Un décret d'application fixera les modalités pratiqa2., 

de leur maintien en activité. 

Article 70 nouveau.- L I échelle indiciaire applicable ceu:: 

Officiers subalternes et aux Officiers supérieurs sèra é.tablie.-,co.i::..Jr 

mément aux critères visés aux articles 51 et 67 ci-dessus et ..; Y1'~l- qU;~ :---
.,J...J.-1,,.J. - ---· ,_ 

ci-après: 
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~ .......... ·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ~ .. ·-·-·-·-·-·-·-·-·1•-•,-·.-·.-·.-·,-:-:-:-.~ .. -.-.-.-.-.-.~~~- ........ . • -.-.-. • • • • • • • • • l 

• GRADE I ECHELONS ! INDICE ! CONDITIONS EXIGEES 

·------------------------------------------------------------------------~-----
Lieutenant-Stagiaire 1 1 125 1 Avant 3 ans de service 
st :wmologues 2 500 Après J ans de service 

' ! ! , .... ~---------------------.!------------------------------------------------~------
:::.i OU t GUGJ;'. t et 1 650 Avru1t 2 ans de grade 

;:oLi,oloe:;ues 2 700 Après 2 ans de grade ou 7 .'J,.!.1 ;J 

de service. 

3 750 Après 2 ans de grade et 12 Z.1,'.1 [~ 

de service. .. 
4 800 ! Après J ans 

de service. 
de grade ou 1 5 ,~',~) ~j 

1 1 1 , _______________________ .,:. __________ ..!,. ________ ,:. ______________________________ .._. ................ 

G:.pi taine et 1 800 Avant 2 ans de grade 
:,o,:,ologues 2 850 J.près 2 ans de grade ou 12 :Cil fi 

de service, 

3 900 Après 2 ans 
de service. 

de grade et 15 : .• :] r-; 

4 950 Après 3 ans de grade ou 20 ::;11s 

de service. 

·-·~--------------------------------------------------------------------~----..~----... 
Co :::'.nc::ndGnt et 1 950 Avant 2 ans de grade 

··"01.;10logues 
! 

1000 Après 12 2 2 ans de grade ou CU~;.:_; 

·-; t, __ ,~ . de service. 
3 1050 Après 2 ans de grade et 1 5 ~~'11 ~-' 

de service. 
4 ! 1100 Après 3 ans de grade ou 20 '--:;.I2 C 

de service. 

·------~------------------------------------------------------------------•=--~· 
Lj_ e;u tenant-Colonel et 1 11 50 Avant 2 ans de grade 

:irn;1ologues 2 1200 Après 2 ans de grade et 1 5 ~_:_1s 
de service. 

3 1250 Après 3 ans de grade ou 20 :111 ::; 
de service. 

·--·~--------------------~----------T--------~-------------------------------~~-. . . . 
C.:olonel et 
Ho1.1ologues 

1 

2 

1250 

1300 
Avant 3 ans de grade 
Après J ans de grade ou 2 5 :rn: 
de service. 

' 1 ! :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:~:-:-:-:-:-!-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:··:-:~~ 

Ajrzyiole 2 ,- Les disposit:_i.ons de la Loi n° 81-C: + 

',_ du 10 Octobre 1981 sont complètées par les articles 1C7 108, 1'.:?, 1l'.J 

, 111, 112, 113, 114, 115, 116 et 117 nouveaux con:::tituant le titre v:,:r 
relatif aux Officiers Généraux, ainsi qu'il suit : 
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Article 107 nouveau.- Outre les dispositions de l 1article )2 

de la Loin° 81-014 du 10 Octobre ·19s1, les Officiers Généraux et 

Homologues des Forces Années Populaires sont répartis en deux (2) 

sections : 

- Première Section; 

- Deuxième Section. 

Article 10J nouveau.- La première section comprend 

e.0)- Les Officiers Généraux en activité, 

bO)- Les Officiers Générau..,c ennon activité, 
- . 

CO)- Les Officiers Généraux en service détaché, 

dO)- Les Officiers Généraux hors cadre. 

La position de l 10ffic:wr Général en activité et celle (._ 

l 10fficier en non activité sont celles définies aux articles 33 ,":; 38 

de la Loin° 81-014 du 10 Octobre 1981. 

L'Officier Général en service détaché est celui qui, .-li .0ct.: 

dans un organisme autre que les Forces Armées Populaires, conti:i1.w 

de bénéficier des droits à l'avancement, à la retraite, prévue ;;:r 

les Statuts de son Corps d'origine, 

La position de l'Offici.er Général hors cadre est celle 

dans laquelle Wl milità.ixe de carrière ayant accompli au moine 

Quin!Ze (15) années de services valables pour la retraite et pl::.cC: 

service détaché soit auprès d'une administration ou d •une entrcp:ci:-·0 

publique dans un emploi ne donnant pas droit à pension du Régi□ 1J 

Général des Retraites, soi_t auprès d 1Wl organisme international, pc,L'.t 

lltre placé sur sa de!ilande pour c_ontinuer à servir dans la mllme 
• s ..... ~~,-.. --. ~>: .. 

administration, entreprise ou organisme. 

Les Off:1:-eiers Généraux en activité 'ôu en service ciétac:1 '. 

sont les se"uls à bénéficier des droits à l 1avancement et des droit:c 

à pension. 
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Ceux en position de non activité et hors cadre cessent de 

figurer sur la liste d'ancienneté, de bénéficier des droits à l 1ev2.n

cement et des droits à pension. 

/):fticle 10..9..- L 1Officier Général en activité peut iltre placé, c:_uclJ_o 

que soit son ancienneté de service en situation de disponibilité 

spéciale : 

d'office et pour une année au plus s'il n'est pas poui·vu 

d'un emploi depuis six mois; 

- sur sa demande et pour six mois au plus s'il n'est titu

laire d'un emploi. 

Le temps passé dans cette situation est pris en compt0 poE:_' 

l'avancement, dans la limite de six mois et pour le calcul do l. __ 

solde de réserve ou de la pension de retraite. 

Dans cette situation, l 1Officier Général a droit à le aol-:c 

entière pendant six mois, ensuite à la solde réduite de moitié. 

A l'expiration de la disponibilité spéciale, l'intéressé 

est, soit maintenu d&'1s la pro1;üère section, soit admis dans le, 

deuxième section ou à la retraite. 

Article 11~0.- La deuxième section comprend les Officiers Génér:lu_;c 

qui, n I appartenant pas à la premi~re · section, . sont maintenus l le, 

disposition du l\!inistre chargé de la Défense qui peut, en fonctior: 

des nécessités de service, les employer. 

Article 1 11,- L 'Officier Général est admis dans la deuxième ,•:;cc Cioci 

a) lorsqu'il atteint la limite d'~ge de son grade ; 

b) par anticipqtion 

- soit sur sa demande, 

- soit d'office pour raison de santé, constatée p1:r ~n 

Conseil de santé, ou pour toute autre raison non disciplinaire. 
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L 10fficier Général placé dans la deuxième section pour 

raison de santé peut être réintégré dans la première section, ;•.p1•,.cc 

avis du Conseil de santé. 

L'Officier Général placé dans la deuxième· section perçoit 

une solde mensuelle de ré serve, qui est égale aux t8.ux de la pen sio1' 

à laquelle il aurait droit s'il était en position de retraite. 

_ Article 112.- La retraite est la position de l'Officie~ Gépéral 

rendu à la vie civile et admis au bénéfice du Code des Pension,: 

Civiles et Uilitairos de Retraites. 

Article 11~.- Le total des·annuités liquidables au profit de 

l 'Officier Général admis -à la retraite ne peut être supérieur ., 

celui prévu par 1a Loi portant Code des Pensions Civiles et ;,:il:> 

taires de.Retraites. 

Article 11 ,~ .- Les Officiers Généraux et Homologues des Fore es LI.-r:i(o c 

Populpires du Bénin perçoivent, au titre de leurs rémunérations, 

- des allocations pemanentes représentant leur trai to.:,-:c:it 

de base ; 

- des allocations permanentes pour charges militaires; 

- des allocations diverses pour tenir· èompte de cert::.i,u; 

frais ou pour rémunérer l'exercice de fonctions spéciales de t1·_,v __ Lê::: 

de nature exceptionnelle.; 

- d'indemnités ou. de primes s'attachant à des brevets ov. 

dipl6mes di'.lment obtenus par eux ; 

- d'indè!nnités diverses allouée's pour tenir compte de 

1 1 exécution de missions spéciales ou de risques exceptionnels. 

Article 115 .- Les rè_gles ,d'attribution des allocations et ind J: . ..cli L. ; 

énumérées à l'article 116 ci-dessus sont définies en fonction: 
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1°- d'une échelle de groupe de rémunération sur le grade 

ët de l'ancienneté dans le grade 

2°- de la position de l'Officier Général 

.. de la situation de famille. 

Article· 116.- L'échelle de groupe de rémunération des Officiers 

Généraux et Homologues est établie comme suit : 

---------.. __ .,....,-------···-r= ---------r---------------------.. ••-------·-, , .. ~ 

G R A D E S ! GROUPES ! CONDITIONS D I ACCESSION AU G,-~!'.il'i ·------------·-----------------------------------------------·----Général de Brigade I A 1 1 Avant 2 ans de grade 
et Homologues · A2 · Après 2 ans de grade 

_, .- . ~ ! --------------~~ ------------------------------------------- , . --. y 

Généxal de Division· 
it Homologues ! 

B1 
B2 

Avant 2 ans de grade 
y • 
· Apres 2 ans de .grade 

--! 1 • 
B3 · Apres 4 ans de grade 

--------------------~---------+---------------------------------
Général de Corps __ .. -!····c1 ! Avant 2 ans de grade 

d'Armée et Homolo- 1 , 

gu_g..a · · C2 · Après 2 ans de grade 
---~~----------------~---------+---------------------------------

Général diArmée et . 
Homologues D Unique 

Article 117.- Le traitement de base des Officiers Généraux et 
Homologues, classés dans les catégories fixées à l'article 11f: 
ci-dessus, est déterminé sur la base du salaire correspondant 
l'indice du dernier échelon du grade de Colonel majoré des 
pourcentages consignéa dana le tableau ci-après 
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-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-c:-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~--=-
GRi,DES GROUPES ! POURCENTi\GE DE M..JOIL T=o;: 

---------------------------1------------!------------~--------------
Général de Brigade 

et Homologues 

1 
1 
J 

Al 
A2 1 

20 % 
25 % 

---------------------------1---,---------i------..;.;; ____ .;..;. _____________ _ 
Général de Division 

et Homologues 
1 
t 
J 

Bl 
B2 
B3 l 

30 % 
35 % 
40 % 

---------------------------, -;.. __________ ! ------------~-·--------------
Général de Corps d 11,rmée l Cl 45 % 

et Homologues · C2 50 % 
1 . 1 ------------------------- ---------- ----------------------------

- Général d 1 Armée et 
Homologues 

1 
1 D 55 % 

Article 3 • .:. Les articles I07 et I08 anciens .d0 la-'..loi N° 8I-G:..l: ::u 
10 Octobre I98I deviennent los articles II8 et II9. 

Article 4.- La présente loi sera exécutée comme 

Fait à COTONOU, le 
Par le Président de la Rr;publ:iquée, 

Chef de l 1Etat 1 Présid:·nt du 

loi de 1 1Etot. 

26 Avril 1988 

Conseil Exécutif National, 

Le Ministre des Finance,s 
et de l'Economie, 

BIDOUZO 

Am,l ations : PR 6 Si,/CC L: SGCEN 4 CP//.NR 4 
1.ÜREs MINISTERES I4 CK.P 6 SPD I CAB/MIL 2 
IGE 3 DLC-INSJ~-OCP-DPE 8 DB-DSDV-DCOF-DTCP 
BN-D/,N 2 JORPB I.-

CPC 2 PPC I MF.E !.: 
DCCT 2 ONEPI 2 c:;c:1,3; 
8 UNB-F,.SJEP-EIL. 


